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O s dernier* ©ni batw «a retraite ver» le 
puvcat «YAi'smice, a u constitua i m sxcai-
1 ,̂-e poskioe strareglqo*. 

On w w w esse les U W B H gssMsrsirnenU-
W-Î souffrent beaucoup de riftsuffteanee de 
Ir-j-c appiweteta«nas>ants et de l'absence de 
,out matériel sanitaire. 

ACHMEO BEY A TIRANA 
t7 fusa. — D'après u s e dépêche 
Achmed T*sv Mathi qui marchait 

, . . , ,*oo hommes contre Tirana, e'eet «m-
part de cette vilte su m o i da prince d'Albanie. 

vhnx-d ber Mathi es t o n des notables les 
gte* estimé* de l'Albanie œ n U j t e , musulman 
r- «marni hsre d'Essad pécha. Après son en
tré? tans s» vttte, une grande partie des hv 
fartés oui ont «te désarmés ae sont déclarés 
-- faveur du prince. 

Achmed bev Mathi a demande an prince 
g accorder a n * araatetie, 

• 

Dans la Région 
L'Election Sénatoriale 

du 21 Juin 
LES HEURES D E S SCRUTINS 

.-' :s rappelons que pour l'élection sétm-
t qui aura lieu d imanche prochain 21 
I . ;e 1er tour d e scrutin aura. Heu de 8 
1 — 5 a midi, le 8e tour de 1.4 heures à 17 

et le 3e tour, de 19 à 22 heures . 
— Toute distribution de bullet ins de vote 

I I i itordite dan« la sal le d e scrutin. 
— Nous tonnons en 5e page tes m e s u r e s 

r =es par te Cie du Chemin de fer du Nord, 
piativemeru au mouvement qui se produira 
|f jour de l'élection. 

Profession de foi 
de M. 6. DRQN 

Désigné par le congrès sénatorial répu-
b'irnin du Nord le 3 juin dernier, comm* 
'candidat à l'élection sénatoriale du 21 j u i n 
p r o c h a i n ; M. D r a n a adressé d ses élec
teurs la profession de foi que nous repro
duisons en partie ci-dessous r 

Après un hommage rendu, d la mémoire 
à M. H. Sculfort. à l'otcasion duquel il 
i ippeSS les paroles prononcées le 2 juin 
i-micr par M. le président du Sénat ; 
roici dans quels termes M. le M a i r e de 
Tourcoing dépeint la situation politique et 
précise les points principaux de son pro-
L~imme : 

La situation politique 
!<•<; temps troublés ejue nous traversons con-

| isent à se demander M cette union peut se 
l-.ir; corchalemerJt. sans arrière-pensée, en pre-

divergences de vues qui s'accusent me-
r:- entre les républicains sur les grands problè-
r* • ictueil<™ent posés devant, l'opinion. Cour
ir d ne des citoyens également bien intention-
r- i f parviendraient-Us pas à se mettre d'ac-

s w la dwree du service militaire, la justice 
| ira la rè\orme électorale 1 

Le service de trois ans 
t?. SERVICE DE TROIS ANS est actuellement 

I
I- loi • U doit M/re appliqué loyalement tout 
I- temps nu'il sera la lot. Personne ne songe non 
pi -- h riscruer d'alfaibU.- la sarde de ta frontière 
• in^uer aux engagements moraux en» les a4-
: "vf% «nos imposent dans l'intérêt de notre 
- • wre sécurité • la France a besoin d'une armée 
i'-\p, capable, le cas échéant, de prendre vigou-
r- •'•• <mt rnffwwtve rjui est dans nos traditions 

'W* emrnne mutcstaaKiit ne saurait «'63a. 
r « ir ees points. 
•vit*, la anestton est de savoir si le se»1 vice 

•-lis ans pour fous, constituant te plus lotir-
charee militaire qu'un peuple civilisé ait Ja-

IIR supporté»» et devenant une cause tncontes-
* d'affaihtissemfint écnnomkrue. sera eonsi-

; rt oomme intangible, comme Immuable, même 
P"ir l'avenir. 

5 um l'affirment et se refusent à toute dis-
nn. D'autres, tout misai bons patriotes, estt-

rent «jiie des enifies doivent être entreprises pour 
Jr**titiwr a l'orcnntsaticm actuelle du service 
Rr '-'aire, une «*onceptlon susceptible de réduire 

a (i-irée en renforçant notire airmAe par la pré
tention mttWain» oNiostoire comme par l'utlll-
atien mieux comprise ot l'en*ratnement intensif 

_-"* n'-servee : ceux-lè demandent cjue le Gouver-
•cment. recherche et propose les moyens de cette 
•^ri.'-tion. 

Et parce que. au li«j de s'endormir dans la rou-

I
» H llnerWe de la loi dp tn%is ans, œ s hom-
« de «ans rassis suawerent des solutions miewx 
ipronriées aux besoins de la Nation, (ls spmienlt 
:vum.Hfiés 1 fm ne portera paa ce défi h des ci-
VWIR <nii vivent sous un réelme de libre exa-
ien »t de discussion su (rrartd tour. Le temps et 

cérirTlrm s* chargeront d'apiantr ce dirfWnd 
l'entière satisfaction de la masse des Fran-

•PI dont le patriotisme domine toutes les diver-
nops d'ordre politique. 

A 
L'impôt sur le revenu 

En ce qui concerne l'IMPOT SCB LE REVEND 
t* n'est pas seulement au nom de la justice fisca-
* mais aussi parce qu'il faut trouver 1 argent 
MIT faire face a des besoins certains légitimes, 

l u e cette innovntion s'impose: tous les grands 
avs qui environnent le notre l'ont depuis lonjr-
kmps adopte. _ . , 

!*«• le principe, pas d'cmposftion possible. Je 
fc m'arrête pas aux ins(nriafilc»ns ma le repfesen-
Isit comme un instrament de spoliation ou oom-
I» étant de nature ft inquiéter les commerçante 
« les industriels sous prétexte rwe son applica-

_yx\ murait à leur crédit en violant le secret des 
• f tores : 1 n'y a rien de pareil dons la loi pro-

II reste à déterminer les modalités d'application: 
• Chambre et le Sénat sont à la vaille de se 

•wtlre d'accord. Ce sera facile pourvu qu'on se 
T*t'irras*e des formules fmn étroites et qu'on ne 

•wntre pas. de part et d'autre, une Intransigean-
» déplacée. Nous rendrons ainsi a notes budget 

son équilibre et son élasticité, an grand avantage 
JJM çheto d-mtregrise,. Pfauoeupit, m t t o ^ 

csnhance et assurera la reprise des anaires. 

La Réforme électorale 
LA REFORME ÉLECTORALE sur laquelle Isa 

deux Chambres n'ont pu tusoutoi s'entendre, doit 
être réalisée à Met délai. Dans le Nord, nous se
rons a peu près unanimes, à la suite de la n o » 
voile expérience nue nous venons Se taire des t i 
res du scrutin d'arrondissement, a désirer un sys
tème qui élargisse tes circonscriptions et rende 
te vota plus impersonnel. 

Nous demandons par dessus tout qu'on suppri
me les ballottages parce qu'ils obligent les élec
teurs de voter ixwr des candidats affirmant des 
Idées contraires à leurs propres convictions et 
qu'ils engendrent te décomposition des partis. 

M- Dron termine ainsi : 
« Ne peut-on penser qu'il existe dans notre dé

partement une forte majorité de bons citoyens 
prête a se donner la main pour réaliser cette po
litique réfléchie, soucieuse de te vitalité de notre 
pays, en un mot vraimeni française et républi
caine T 

« Les électeurs le diront en pleine tadépendan-

"• 
S'ils me font l'honneur de m'accorder leur con

fiance, ils contribueront au triomphe des idées 
ciui viennent d'être développées, exprimeront le 
désir de voir s'établir entre le Sénat et la Cham
bre un accord définit* sur les grosses questions 
restées en suspens depuis plusieurs années et 
pourront compter sur mon dévouement. 

Gustave DRON, 
Maire de Tourcoing, Ancien Vice-Président 

d* Us Chambre des Députés. 

Le siège de I . Maxime Leeomte 
L 'élection sénatoriale 

fixée au M moût 
Paris , 17 juin, *— L' « Officiel » publie 

ce m a t i n u n d é c r e t convoquant pour le 28 
juin les conseillers municipaux des com
munes du déparlement d u NORD à l 'effet de 
n o m m e r leurs dé légués et suppléante en 
v u e de l'éteclion d'un sénateur en remipla-
oement de M. Maxime Leeomte, décédé. 

L'élection sénatoriale est fixée au & août. 

A Valenciennes 
LA SUCCESSION D E M. MACAREZ 

A U CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 
L' « Offîciei » publie éga l ement un décret 

conuoqtMinj p o u r le S juillet prochain les 
électeurs du canton de Valenciennes à J'çf-
jet d'élire un conseiiter d'arrondtesemenf. 

L'élection de M. Seydoux 
ELLE SERA DISCUTEE AUJOURD'HUI A 

A LA CHAMBRE 
C e s t aujourd'hui, d'après le a Journal 

Officiel » que v iendra devant la Chambre 
des Députés la d i scuss ion de l'élection con
testée de M Seydoux. Le 7e bureau adési-
gné c o m m e rapporteur M. Léon Bérard, an
cien sous secrétaire d'Etat. 

Le citoyen Bedouce, député de te Haute-
Garonne, prendra la parole, a u n o m du 
groupe socialiste parlementaire pour deman
der ^invalidation. 

N o u s a v o n s le ferme espoir que te Cham-
bne se rendra aux argumente décisifs de l'o
rateur et prononcera l'annulation des opéra
tions électorales de la 2e circonscription de 
Cambrai. 

C'est l'unique solution qui « Impose . L a loi 
a été v io lée d'une façon flagrante, te preuve 
en a été faite d'une façon trréfulable. Plus 
de 2.000 électeurs du Gâteau n e sont pas pas
sé? par les isoloirs et si on tient compte d'un 
récent arrêt du Conseil d'Etat sur le m ê m e 
fcujet, il ne peut subsister le moindre doute. 

M ê m e en faisant abstract ion dee faits 
odietax d e pression et de corruption, il n 'en 
reste pas m o i n s acquis que le Par lement se 
déjugerait en val idant l'élection de M. Sey
doux. H dirait du m ê m e coup que la loi 
n'est pas la loi puisqu'il e s t permte de la 
violer 

C'est, en effet, sur te terrain du droit que 
portera tout te débat, et le c i toyen Bedouce, 
textes de la loi sur le secret et la sincérité 
du vote en mains , n e se départira pas un 
seul instant de la question. 

11 ne permettra pas non plus a u x a m i s de 
M. Seydoux de chercher, par des d i v e r g f i -
ces habiles, à tir<er leur collègue de la triste 
situation dans laquelle l'ont mis s e s parti
s a n s du Cateau. 

Respecter la loi et annuler l'élection, ou 
bien valider M Seydoux et proclamer du 
m ê m e coup la fin d e s isoloirs ! 

Tel est te d i lemme qui v a être posé a u 
P a r l e m e n t 

Espérons encore une fois que la Chambre 
m i s e a ins i en présence des deux solutions, 
t iendra h honneur de faire respecter une lot 
v o t é e - à une énorme majorité dans la pré
cédente 'législature et en renvoyant M. Sey
doux devant ses électeurs. 

Nous donnerons dans notre n u m é r o de de
main des détails sur cet intéressant débat. 

A Douai 

Les fraudeurs en auto 
devant la Cour d'Appel 

La chambre correctionnelte de te Cour d'ap-
oet de Douai s'est occupée mercredi de l'af
faire des fraudeurs en auto. On se rappelle 
aue te 36 janvier te maréchal des tegis de 
«rendainmerà Debureaux et le gendarme Jeu, 
en tournée à Radies , saisirent une auto qui 
traneporaait 41a kilos 500 de tabac beige et 
dont tes deux conducteurs s'enfuirent. 

L'enquête amena l'arrestation du chauffeur 
Hanoâr Henri, 19 ans, tte Douai, du maitre-

frendst» Louis Deprea, M disant marchand Sas 
iSMWsjH a l t e j ^ M : ESs établit eu outre quel 
te tabac avait A 4 c h a r f J H 
9 M S s n certain F r a n c e * Salé qui agissait 
oour te compte d'an négocier* en g i a t e s d'Or-
«hées, Antoine Duhem, do moine à ce qu'af
firma Dsrras. 

Hanoi*, Darrss , Sasf et Duhem comparu
rent te 18 mai dernier devant te tribunal cor
rectionnel de Douai qui condamna Duhem et 
Damas chacun à huit mois de prteou sans 
sursis. Salé et Hanoir chacun à s ix mois de 
prison avec sursis, tous solidairement à 10412 
francs d'amende, prononça la confiscation du 
tabac et de l'auto sais is et fixa te durée de te 
contrainte par corps à deux ans. 

Antoine Duhem, que défendait M* Escoffter, 
fit appel de ce jugement et c'est ainsi que 
l'aifaine est venue devant te chambre carrec-
tsoaneftte. 

Antoine Duhem n e comparut pas à l'audien
ce et te ministère publie test en requérant dé
faut contre lui déclara que, s'a avait compara, 
anpei à minime aurait été interjeté et qu'on 
pouvait te dire à Duhem. 

La Cour a ensuite confirmé purement et 
simplement te jugement du tribunal oorrec-
tionuel de Douai. 

A SANGHEN 

MISE S N L IBERTÉ DE JULES BUTOR 
Mardi dernier, nous disions qu'à te suite 

d'une enauéte faite te dimanche à Sanghen, 
DOT une de nos collaborateurs, on pouvait être 
convaincu de l'innocence de Jutes Butor. 

L'événement nous a donné raison. M. Cha-
cteffaud, juge d'instruction, a signé hier après 
midi sa mise en liberté et à cinq heures, Jules 
Butor a quitté te maison d'arrêt. 

C'est sans émotion qu'il a appris qu'il alla* 
Quitter te maison d'arrêt. 

— Je sais bien que je suis innocent, a-t-il 
dUns son jargon de villageois. J 'aime prendre 
un verre, mais j'aime ma femme et mes en
fants. Et si nous ne sommes pas riches, ça 
n'empêche pas que j'envoie toutes les semaines 
14 francs à ma famiJile. 

Butor ne dit rien d'autre. Impassible comme 
te iour de son arrivée, B a quitté te prison et 
a repris à pied le chemin de Sanghen. 

Et maintenant, quel est te coupable? Quel 
est l'X mystérieux qui a empoisonné les tartes 
et a porté oestes-ci sur te meute à aiguiser? 
Oui a écrit te bifflet : Pour Sidonie? Autant 
de mystères, qui demain peut-êtne s'éclairci-
ront. mystères qui provoquent dans le pays la 
n'eus vive sensation, et qui font souhaiter La 
rapide anvesta.tkm du ou des coupables. 
ON A ANALYSÉ LA T A R T E 

EMPOISONNÉE 
Nous avons annoncé que M. Bonn, directeur 

du teboratosre municipal de Liste, avait été 
chargé par te Parquet d'analyser tes frag
mente de tarte empoisonnée qui •nrnscut pu 
être retrouvés. 

M. Bonn a terminé hier sa mission par te 
rdrlaoticm d'un rapport qui a été transmis au 
jure d'instruction par tes soins de te Brigade 
mobite. 

Les conduisions de ce rapport — que nous 
tassons pour ne pas entraver l'action de te 
justice — sont formelles et ccœitribuetiont for
tement à te découverte de la vérité. 

• " i> 1 1 ssasajs» 

A VOUAI 

Fédération des mineurs de houille 
L E CONGRÈS DES MINEURS 

. , D E HOTTTT.IJF. 
Le Comité Fédéral, dans an réunion da 

13 juin, ava i t décidé d'organiser u n Congrès 
de délégués mineurs a u cours duquel se
raient prises les disposit ions nécess i tées par 
1 application de te loi du 31 décembre 1913 
sur le travail dans les mines . 

Ce congrès a eu Heu mercredi 17 Juin 
dans la salle b a s s e de l'Hôtel-de-Ville de 
Douai, s o u s la présidence du citoyen Lamen-
din. Plus de cent délégués avaient répondu 
h l'appel du Comité. 

LES CONSIGNES 
Le Congrès s'est occupé de l'étude des con

s i gnes que les Compagnies ont soumise s à 
r approbation de l'Ingénieur en chef des 
m i n e s de chaque arrrondissement minéra-
logique U n exemplaire a été communiqué 
par celui-ci a u x délégués qui sont invités à 
donner leur avis . Le Congrès a es t imé que 
ces projets de cons ignes étaient ni plus ni 
moins que la continuation des longue cou
pes . 

Bien plus, ces cons ignes prolongeront la 
journée du mineur ; el les évinceront e n ou
tre plusieurs catégories de travail leurs de la 
mine (chargeurs d'accrochage, conducteurs 
de chevaux , etc., etc.). 

L e Congrès, après un laborieuse discus
s ion, a décidé qu il n e pouvait admettre les 
propositions des Compagnies. Il proteste 
a v e c énerge par l'ordre du jour su ivant : 

« Les délégués mineurs de ta région du 
Nord et du Pas-de-Calais, réunis ce jour 
17 juin, d a n s le but d'examiner les tableaux 
d e s cons ignes qui Jeur ont été udressée de 
la part des Compagnies par M. l'Ingénieur 
en chef des mines , f ixant îe c o m m e n c e m e n t 
et la fin de l a descente , le c o m m e n c e m e n t 
et la fin de la remonte : 

Protestent contre te façon dont ont été 
é laborées ces cons ignes ; 

S'élèvent d'autre part avec la dernière 
énergie contre le paragraphe fixant la durée 
du repos pour la oasse-croute que les Com
pagnies veulent ajouter h la journée de huit 
heures , ce qui es t en contradiction avec l'ar
ticle 9 de l a loi nouvelle, qui spécifie que la 

duré* ne pourra excéder huit heures dit d # * - | 
nier descendant an premier remontant ; 
cas ou tes Compagnies s a s a i w i i i e s 
servir de l'ar 
mineurs an Par lement d ^ t e r v e m Y d'orgen-r e o déposant o n projet abrogeant l article 

1 de IMS gu i p e r m e f a u x Compa-
gûte # ae joindre la demi-heure de repos ool-
lecur en plus des huit heures n. 

Cet ordre du Jour a été adopté à l'unani
mité. 

ON NOMME U N E DELEGATION 
Le Congrès dés igne ensuite s i x délégués 

choisis dans son sein, qui s e joindront a u x 
députés mineurs et demanderont audience 
au ministre du travail pour lui faire part 
des objections d e l a corporation mineure 
Sur l'application éventuel le d e s cons ignes . 

Le Congrès dés igne : 
Pour Ansin : Moreau I-éonce et Dujardin. 

Pour le Nord : Desfontaines , Lesne Eugène . 
Pour le Pas-de-Calais : Mailly, Degréaux. 

Les s ix dé légués sont n o m m é s à l u n a n l -
mité. 
APPEL AUX DELEGUES MINEURS 

Finalement le Congrès décide d'adresser 
a u x députés mineurs l'appel su ivant : 

n Les délégués mineurs réunis en Congrès 
te 17 juin 1914, sal le b a s s e de l a Mairie, à 

Î)ouai, après la clôture de la d i scuss ion s u r 
a loi de huit heures e t l e s cons ignes . 

Invitent les députés mineurs a intervenir 
auprès du minis tre du travail pour obtenir 
une circulaire donnant droit a u x dé légués 
mineurs, de surveil ler l'application de cette 
loi et s e s cons ignes en toute c irconstance, 
au jour c o m m e au fond, m ê m e en dehors de 
leurs v i s i tes réglementaires . 

De plus que la circulaire du ministre Bon-
cour soit rapportée ». 

Cet appel rédigé par Desfontaines , est 
adopté a l'unanimité. 

Le Congrès se termina & 6 heures moins 
un q u a r t 

Cour d'Assises k Pas-de-Calais 
AUDIENCE D U MERCREDI 17 JUIN 

Ministère public : M. Chartrou, Procureur 
de la République. 

Le krack da Crédit commefctal de Saint-Pol 
L e s accusés sont les n o m m é s Henri Po-

devin, Âgé de 26 a n s . ex-banquier, demeu
rant à SaintrPol. • 

Robert Wendl ing , âgé de 30 ans , ex-direc
teur de la succursale du Crédit Commercial 
a Auchel, demeurant actuel lement à Paris . 

Au banc de la défense se trouve M» Be
noit, pour Henri Podevln et M» Lefebvre du 
Prey, pour Robert Wendl ing . 

LES D R A I N E U R S D'ARGENT 
E n 1905, Podevin Alfred, a v e c quelques 

ami , fonda a Saint-Pol, un4 Banque qui fut 
d é n o m m é e le « Crédit Commercial de Saint-
Pol ». Elle fut constituée sous la forme d'une 
Société a n o n y m e par actions. Podevin en 
fut n o m m é directeur-gérant, a u x appointe
m e n t s de 6.000 francs par an. Le capital 
social fut fixé a 400 000 francs et divisé en 
4 000 act ions. L'émission de ces act ions fut 
difficile et n e rapporta qu'une s o m m e d'en
viron 150 000 francs. 

En 1911, une nouvel le émiss ion d'actions 
qui devait rapporter 1.000 000 ne donna pé
niblement que 30.000 francs 

Pour se créer des ressources , Podevin fon
da des succursales de s a banque & Auchel, 
à P e i n e s , à Aubigny e t A F r é v e n t 

La gérance de la succursale d*Auchel fut 
confiée à Wendl ing Robert, qui fut appoin
té. 

La première v ict ime du « Crédit National 
de Saint-Pol » fut la Banque de France qui 
e scompta pour 200.000 francs de fausses 

Néanmoins , à la suite d u n arrangement 
avec l 'administrateur du Crédit, aucune 
plainte ne fut déposée et bien que le passif 
fut de 450.000 francs le Crédit Commercial 
continua à fonctionner. H donna m ê m e des 
dividendes e n 1913. 

LA DEBACLE 
Les plaintes commencèrent alors a affluer. 

El les vinrent d'abord h Auchel où el les fu
rent mot ivées par les a g i s s e m e n t s de W e n 
dling qui, dès le début de 1913, ava i t com
mis des abue de confiance au préjudice de 
s e s cl ients . 

Le montant des détournements de W e n 
dling s'élève à environ 90,000 francs. 

Podevin père et son fils Henri se sont, 
c o m m e Wendl ing , l ivrés a des opérations 
de cette nature. Vingt cl ients ont porté 
plainte contre Podevin père et le montant 
des détournements commis par lui è, leur 
préjudice s'élève à environ 10.880 francs. 
Les s o m m e s détournées par Podevin Henri 
atteignent 9 0 0 0 francs. 

Podev in père a pr i s te fuite le 5 juillet 
1913 en emportant de l'argent et des va leurs 
qui appartenaient au Crédit Commercial . 

Le Crédit Commercial a été déclaré en 
faillite le 17 juillet 1913. En dehors dee per
tes faites par les act ionnaires (180.000 fr.) 
le passif s'élève à 785.000 francs e t l'actif 
h 40 000 francs a peine. 11 résulte, des ex 
pertises et vérifications, qu'il a été impos
sible de trouver l'emploi d'une s o m m e de 
450.000 francs environ, que Podevin père 
a détournée au préjudice ('u Crédit Commer
cial dont il était I agent salarié. 

W e n d l i n g a éga lement détourné dans les 
m ê m e s condit ions u n e s o m m a de 4.263 fr. 
appartenant è la Société « Le Crédit Natio
nal », dont il était te c o m m i s salarié 

Les accusés n'ont pas d'antécédents Judi
ciaires. Ils sont assex bien notés . 

Après un défilé indéterminable de té-
m l n s (94). les v ic t imes sont presque tous d e s 
ouvriers mineurs , la s é a n c e e s t l evée et 
renvoyée à aujourd'hui jeudi, pour réquisi
toire et plaidoiries. 

Dernière Heure 
Les drames 

de Taviation 
Chute mortelle du corn m an 

dant aviateur Félix à Taé-
rodrome de Chartres. 
Chartres, 17 juin. — Cet après-midi, sur 

l'aérodrome de Chartres, le commandant-
aviateur Félix, qui mettait un appareil au 
point, a fait une chute e t s'est tué. 

Chartres, 17 juin. — Voici quelques détails 
sur les c irconstances dans lesquel les le 
commandant Fél ix a trouvé la mort k l'aéro
drome de Chartres. 

Le commandant qui était en c o n g é régu
lier était arrivé ici il y a quelques jours pour 
mettre a u point u n monoplan de l'inventeur 
r u s s e Drzewieck i 

Ce matin, il pensait pouvoir commencer 
s e s vo l s et effectua quelques l ignes droites. 
Au cours d'un de s e s essa is , l'appareil faillit 
s 'échouer dans une m a r e m a i s ne subit au
cun dommage . 

T U E S U R LE COUP 
Ce soir, à 6 heures , le commandant Félix 

reprenait s e s expériences. Il prit immédia
tement de la hauteur et tourna autour de 
l'aérodrome. Après 5 minutes de vol, il tenta 
d'atterrir et coupa l'allumage, mais en arri
vant à une cinquantaine de mètres des han
gars , il voulut reprendre de la hauteur pour 
passer par d e s s u s les bâtiments . 

L'appareil n obéit pas aux m a n œ u v r e s du 

Pilote et A une v i tesse de 70 ki lomètres h 
heure, vint s'enfoncer dans te sol . 
Les av iateurs présents se précipitèrent 

a u secours du malheureux officier qui avait 
été tué sur le coup ; la tète serrée entre tes 
deux m o n t a n t s de l'appareil, était littérale
ment fendus e n deux du front à te base du 
crâne. 

En outre, le commandant avait le bass in 
fracturé. 

Le corps fut placé d a n s une automobile, 
recouvert du drapeau tricolore et conduit a 
l'hôpital de Chartres où diverses personnali
tés ont été saluer la dépouille de l'officier. 

Le mystère 
Cad.ou 

LES OPÉRATIONS DE JUSTICE. — U N 
NOUVEAU TÉMOICNACE EN 

FAVEUR OE PIERRE 
Landieirneaiu, 17 juin. — Les opérations de 

justice de la Grand'Palud se sont continuées 
cet après-midi en présence du Procureur gé
néral dont l'arrivée a été retardée par un acci
dent d'automobile survenu à quelques kilomè
tres de Landrvisiau. 

Les quatre témoins qui prétendent avoir vu 
Pierre et Carinonj ensemble le 30 décembre et 
oui sont : le contremaître Regnard, le chauf
feur Delon, l'ouvrier Kervistsn et te femme 
Hémery, ont renouvelé fours dépositions. 

l i s ont été photographiés. 
Landerneau, 17 juin. — Un nouveau témoi-

trn&iKe s'est produit, qui Vient à l'appui de? 
déclairation>s de ringénîeur Pierre. M. Bonne-
for, conseiller mumaoupaU de Landerneau, a 
affirmé avoir renconitné Caddou sur te quai de 
Léon, le 30 décembre, vers dix heures et demie 
du matin. 

c M. Caôiou, a ajouté te témoin, avait l'air 
très absorbé. » 

M. Bonnefoy est très catégorique dans ses 
déclarations. 

200 mineurs anglais 
l'ont échappé belle 

Londres, 17 juin. — Après vingt-quatre 
heures d'efforts, on a réuss i à retirer vi
vant s 200 mineurs enseve l i s à la suite d'un 
éboulement qui s'était produit dans une mi
ne située près de S w a n s e a . 

Par un hasard miraculeux, aucun n'est 
blessé . 
GREVE DE MINEURS E N ANGLETERRE 

Londres, 17 juin. — 2.000 mineurs envi
ron se sont mis en grève ce matin aux 
charbonnages de Celynon (Pays de Galles). 

Deux jeunes gens qui promettant 
Reims, 17 juin. — Deux jeunes élèves de 

l'école Drofessiennelile des Arts et Métiers de 
Reims, âgés d'une quinzaine d'années, se sont 
etnifuis de rétablissement après .avoir fait main 
basse sur les portemonnaie de leurs collègues. 

Ils ont été arrêtés à te gare frontière de 
Givet par le oommdssaire spécial qui les a 
trouvés porteurs l'un de browning, l'autre de 
couteau à cran d'arrêt. 

Ilfe ont été ramenés à Reims cet après-midi. 

AOOIDENT A L'ECOLE DR PYROTECHNIE 
DE TOULON 

Toul n , 17 juin. — par suite l e la rupture 
de la chaîne d'un palan fi l'Ecole de pyro
technie un obus est tombé dans un liquide 
en ébullition dont les éclaboussures ont griè
vement blessé trois ouvriers. 

U Catastrophe 
parisienne 

ON A RETIJM UN NOUVEAU CADAVRE* 
DU GOUFFRE DU BOULEVARD 

H A U M M A N N 
Paria, 17 juin. — C* soir, vers cinq heure» 

et demie, tes ouvriers qui travaOsent dans l'ex-
oavatkn ou bouteward IluaiesrtiSin réuesjranrf 
a dégager te corps d'un borame jusqu'à te 
ceinture ; te reste du corps était engagé sous 
un amas d* terre et de tuyaux et il n e faSaé 
pas moins de deux heures et demie d'efforts 
pour le dégager 

On vit alors apparaître le cadavre, te bras 
crispé dans un geste de protection au-dessaa 
de te tète, 

E fut soulevé avec des précaution* te finies 
et recouvert d'une toile pute déposé dans a n s 
benne qui te hissa en dehors d» l'excavation* 

Tandis que les gardes républicains de ser
vice présentaient tes armes et que toutes les 
personnes présentes étaient découvertes, on 
te mit dans une bière et ià fut ensuite port! 
dams te poste de police de la rue d'Anjou. 

C'est celui de M. Gustave Ribaud, âgé dé 
37 ans, employé dans une compagnie d'assu 
rances, ptece Vendôme, et demeurant à Sap 
tpouvirlte, 5, rue Céliues. 

M. Ribaud était marié et p ire de deux en" 
fauts-

1 ' S» 1 1 ' " 

La Fondation Carnegie 
Paris , 17 juin. — La Commission de «• 

Fondation Carnegie s'est réunie aujour
d'hui au ministère de l'Intérieur sous tel 
présidence de M. Emile Loubet, prés ident 

Elle a attribué un grand nombre de ré>" 
compenses parmi lesquel les une médaille 
de bronze et un livret de caisse d'épargne 
de 300 francs au jeune MILLET, onze ans* 
h a b i t a n t Saint-Soûplel, dans le Nord . 

Le 22 décembre 1913 il sauva , en tenB 
tendant la main, deux de s e s petits ca
marades qui g l issaient sur un abreuvoir d e 
te localité et étaient tombés sous la glaoa 
qui s'était rompue. 

— Une médaille de bronte et un livret de, 
caisse d'épargne de trois cents francs, a 
été décerné à M. Paul VIRELLE, demeu
rant à HARNES. 

Le 29 août 1911 M. Vlrelle secourut u n e 
femme tombée dans le canal de Lena, avea 
sa voiture attelée. 

La grive des l a n j u de calé à U n 
Lyon, 17 juin. — Ce soir, â l 'heure d s 

l'apéritif, tes garçons de la plupart des ca
fés du centre de la ville, ont quitté leur, 
tablier e t au nombre d e 200 environ sont 
al lés manifester devant les é tabl i ssements 
qui n'avaient pas souserft aux revendicm 
t ion s présentées par leur syndicat, 

Plus ieurs cafés ont dû fermer leurs por* 
tes ; quelques-uns ont pu rouvrir dans IS 
soirée, les patrons ayant donné satisfac
tion à leurs employés . 

m c 

Les événements 
d'Albanie 

Rome, 17 juin, — Durazzo a été attaqué ino* 
pin ornent cet après-midi par les insurgés. 

Les défenseurs se replient vers le centre dé 
te ville. 

On prend des mesures de sécurité pour évi< 
ter le pillage. 

Durazzo, 17 juin, ; h. 15 du soir. — Un 
corps expéditionnaire d'environ 1,000 Mlrdltes 
et Mallssores a été entouré par les Insurgée 
et décimés. 

Les époux qui tuent 
Paris 11 juin. — A la suite d'une discussion! 

motivée par la Jalousie. M Mongeraz. mar
chand Je vin boulevar] Blanqui, u i , a tue, 
cette nuit, vers une heure, de trois coups de 
levolver, sa femme après quoi il a tenté de se 
suicider en se tirant un coup de revolver â 
la gorpa. 

Le meurtrier a été transporté â l'hôpital 
Beaujcn. Son état est désespéré. 

Les groupes parlementaires 
Paris. 17 Juin. — L' t Officiel » publie le< 

listes électorales des groupes qui se réparti» 
sent ainsi • 

Action Libérale : 23. — Droite • 15. — Inde* 
pendants de droite : 44. - Indépendants de 
gauche : 21. — Fédération Républicains : 36. 
— Gauche démocratique : 34. — RépurJisains 
de gauche : M. — Gauche radicale : 66. —• 
Radicaux unifiés : 17s. — Républicains 
listes : 23. — Socialistes unifiés : lOT 

AGRESSION CONTRE U N CYCLISTE 
Versai l les , 17 juin. — René Poulet, Agé 

de 20 ans, employé, demeurant à Sureenes 
qui passai t à bicyclette hier soir, «boutevara 
de Saint-Cloud, a été attaqué par deux in
dividus a r m é s de revolver qui, après s'être 
emparé de sa bicyclette, ont pris la fuite 
en tirant dans sa direction plusieurs coups; 
de feu s a n s l'atteindre. 

éprendre ç s j 
• ter . AnésjRSfi 
Mter « a wmn 

C'en était trop pour te pauvre garçon au 1 
•ortir d s te terrible s e c o u s s e d'où il relevait • 

peine. Une fièvre ardente se déclara, qui 
s reUnt plusieurs s e m a i n e s e n danger. H é . 
• s I peut-être eût-il m i e u x va lu pour lui 
Jen point réchapper ! L'on e û t dit, e n effet. 
c'ie la fatalité s 'acharnait sur lui — s o n pe-
f~ ami Jean n'avait point reparu rue Notre-
^ n e - d e s - O i s m p s , et, c o m m e S entrai t en 
^QvaJesoence, S eut te douleur de perdre 

mère, emportée par u n refroidissement 
tracté a son c h e v e t 

rtn, brochant sur l s tout, S apprenait 
_ S» Suaanne a v e c son odieux ri

te comte Georges de Tréfontaine l .„ 
r-'éTait, ce la , te dernier coup. 
Peut-être s e fût-il abandonné a quelque 

^solution désespérée , «ans u n e rencontre 
!r^iderttte*ie. 

Jadis, I ava i t été en m e s u r e de rendre, 
**is son journal, un Important serv ie s A 
H noble e t r ichiss ime Mexicain apparenté 
te ministre plénipotentiaire de son p a y s t 

O Mexsteain, qui ava i t n o m don Jaime, 
édatt tm« magnif ique goélette de ptai-
«, ê bord de laquelle, sur te point de 
T pour u n s croisière dans l'Atlantique, 

proposa a B n m c t Ae l'aocompagner. 
"(en ne retenait plus e n France le mai-

reux, assorte par toutes s e s affections : 
voyaiss offrait un puissant dérivatif à 

>_ <*agrrn — sot» Tes v i v e s Instances de 
* * Jaime, 1 aorepta. 

Comme fi m e t t a à te ptetf SUT te pont 9e 
«oétette, un journal lui apporta ta nou-

d« te m e r t de l'entrepreneur, te père 
• • Hanses infidèle, Pterre Charron. . . 

r t tardive !... qui sait, s a effet, sarve-
a* quelques s emaines plue tôt, quels enan-
*=tot* «ne eût pu apporter d a n s t o n exta-

ence ! 
^ a a l u mal « o m p h a i t %rr toute l a i 

l igne !... 
• • • « » • • • » » » • • 

. . . Et S u a a n n e ? 
Le soir de la cérémonie qui liait s a desti

née A celte du comte , celui-ci aant eu l'au
dace de s e présenter à la porte de te cham
bre de cette f emyme qui était devenue s ien
ne d s par l a loi, et qu'il désirait ardem
ment , il ava i t trouvé porte d o s e . 

Le lendemain il ne craignit pas de de
m a n d e r d e s expl icat ions , d'dnvoquen se s 
droits. 

L a c o m t e s s e le totea d'un air qui lui fit 
monter le rouge au front. 

— Monsieur, dit-elle avec une froide ré
solution, je voue ai abandonné m a fortune, 
& cela doive se borner v o s ex igences . Je 
porte te nom de votre père e t te te respec
terai, mate il n e doit y avoir r i en de com
m u n en tre vous e t moi. 

Comme une lueur m a u v a i s e s 'aBumait 
d a n s tes y e u x de e s t h o m m e qu'elle savait 
capable de n e reculer devant aucune lâche
té, elle ajouta, le regardant bien en face, 
scandant s e s paroles : 

— Si jamais , par ruse ou par force, v o u s 
abustec As mot, je m e tuerais immédiate
ment. Mais , veuillez bien m e comprendre : 
m a mort serait le s ignal de votre perte . 
Cette nuit — m a nuis de noces — je l'ai 
passée tout entière à rédiger un mémoire 
qui est m o n testament, et que je suis aJlée 
c e mat in remettre entre l e s m a i n s du no
taire de m o n père. V o u s devinez, je pense , 
le contenu de ce mémoire et vous ne devez 
pas désirer que soient brisés les cachets 
dont je l'ai scefflé. 

J'entends v ivre à côté dé vous c o m m e 
u n e étrangère affranchie de tous l iens, de 
toute contrainte, libre d'agir ent ièrement à 
m a fantaisie. Je n'éprouve pour vous que 
ha ine et mépris , et je ne s a » lequel l 'em
porte e n rooi de c e » d e u x senAraento. — J t l 

vous haie , en tendez -vous? et j'ai juré d s 
t irer vengeanoe de v o s infamies e t de v o s 
cr imes . Quand ? de quelle façon ? je l ' igno
re encore. Mais ce que je vous promets 
bien, c'est que, tôt ou tard, je m e venge 
r e i ! . t . 

F i s de l a première partie 

DEUXIEME PARTIE 

I 
L'ouvrière 

— Hé l Mem'zelte. mam'zel te Geneviève ! 
A cet appel de la concierge, la jeune fille, 

qui venait de dépasser la loge, s'arrêta sur 
la première marche de l'escalier. 

— Que me vouiez-vous, m a d a m e ? 
La préposée au cordon eut un gros rire. 
— v o u s remett . j u n bSlet doux. 
— Pour mol ? V o u s vous trompez. 
— Je ne m e trompe point. Ceci — «Us 

agitait une fouilèe bleue — es t bel e t bien 
pour Mltte Geneviève Saunter. 

La jeune fltte revint sur s e s pas, prit te 
papier, et h peine y eut-el le jeté tes yeux , 
s'écria douloureusement : 

— A h ! m o n Dieu, nn c o m m a n d e m e n t ! . . 
— D'avoir à payer d a n s tes vmgt-qusJtee 

heures vos deux termes en souffrance. 
— Mais j e ne suie pas e n m e s u r e 1 
— Dana e s cas . je v o u s plains, m a bette 

enfant, vous connaissez tes habitudes de la 
maison. Ça ne tra ins pas ; après te com
mandement , te sais ie , puis la vente du mo
bilier et, enfin, finalement, l 'expulsion. 

— Ah I voyons , madame , te propriétaire 
ne se montrera pas Impitoyable à ce point. 
V o u s savez q u e l e e épreuves • je v i ens de 
traverser : o s n'est p a s lorsque Je v iens de traverser : ce n'est pas 
sjBdn n* «ara aurès... 

— A h ! ben, si voue croyez que te pro
priétaire entre d a n s c e s détails a v e c s e s lo
ca ta i re s? Pourvu qu'il toucha ses loyers, 
U ne s'inquiète pas du reste. Et puis, entre 
nous , pourquoi avez-voue gardé votre mère 
chez vous , du m o m e n t que vous n'aviez pas 
te moyen , au lieu d» ta faire porter à I n ô -
p i t a l ? 

— Madame ?... 
— C'est très joli, te sent iment , m a p e 

tite, mate ça ne paie pas les termes. Enfin, 
le propriétaire n attend pas , c'est te règle, 
que vouiez-vous que f y fasse , moi ? Le gé
rant doit passer tantôt, je vous renverrai , 
vous voue débrouillerez a v e c lui. 

—r Je ne pourrais que lui répéter ce que 
j e ' v i e n s de vous dire. 

— Tant pis ! Fa u t être de bon compte 
a u s s i ; après la mort de votre mère , v o u s 
n'étiez pas obligée d e garder un apporte 
ment de neuf cents francs, 

— N o u s a v i o n s trouvé à e n sous-louer la 
plus grande partie— 

— Parb leu 1 e t on tenait A conservai tas 
locataires, s n particulier un certain Joli 
garçon oui . . . 

— Tateez-vous m a d a m e . Je ne vous re-
oennate p a s te droit de m l n s u t t e r . 

— Insulter matn'seète I pes t e 1 te m'en 
garderais bien ! fit l a conetarge, e n s'mcti 
ruant ironteajennent, sensément qutend on 
veut jouer à la duchesse , o n c o m m e n c e par 
pav - son d û . 

Rouge de honte, te jeune f i l e to i tourna 
le dos et gravi t rapAdemnet rescesfer. Arri
v ée e n s i e u e a u e i n s M è a t s étage, «tte s 'en-
ferma dans s » chambre et a» jeta sur une 
chaise, désespérée . 

C'était une rav i s sante blonde de dix-huit 
ans . que MHe Geneviève Saunier. S a petite 
personne menue , frêle s a n s ohetivite, of
frait cette distinction naturelle, 

s ienne , et qu'affirmait encore te deuil sé
vère de s a toilette d'orpheline. Le crêpe fai
sait valoir auss i la pâleur mate d'un vi-

• s a g e à l'ovale allongé, au profil pur, aux 
1 l inéaments délicats, a u x yeux superbes , 

bleus, du bleu profond et l impide des sa
phirs. C'étaient des yeux d'enfant, de ces 
yaux d'innocence qu'aucune m a u v a i s e pan
sée n'a ternis, ma i s on y pouvait lire cette 
expression désabusée et triste des êtres qui 
ont souffert jeunes, à qui la v ie a été dure 
toujours, s a n s joies, s a n s sourires, tramée 
d'épreuves e t dé devoirs. 

Et teftle avait bien été la vie de Geneviève. 
Ce nom de Saunier, s o u s lequel on te con-

naias'ait dans la maison, n'était point le 
sien, — qu'elle ignorait, —- maie celui de la 
IMV. . s femme qui l'avait recueillie toute pe 
tite et adoptée. 

A répoque de cette adoption, Mme Sau
nier, brodeuse sur étoffes fort hab i l e , .d i 
rigeait un petit atelier achalandé par une 
cl ientèle riche ; elle occupait une demi-
douzaine d'ouvrières e t se trouvait d a n s 
u n s situation très prospère. Malheureuse
ment, à la suite d'une pleurésie, e l le tomba 
d a n s un état d» langueur qui n e toi permit 
na de survei l ler ses affaires avec la m ê m e 
activité ; sa premiers ouvrière la quitta, 
Installa dans te quartier un atelier rivai, et 
la débâcle commença . 

Elle possédait quelques économies , eue 
lutta tant qu'este put, m a i s la maladie, te 
chagrin de sa déchéance, par-dessus tout 
l'inquiétude oh la plongeait l 'avenir d e cette 
qu'este n'appelait plus que s a Bâte, vinrent 
à bout de son énergie . Elte s'alita cornpiè-
tomsnt h s i n e encore dix-trait mots, et, s n 
dépit des so ins incessante et dévoués dont 
l'entoura Geneviève, s'éteignit dans tes 
bras de cette enfant qu'este avait te désas- • 
poir de laisser derrière efle. seute t s a n s an. I 

Sn^ doute, Geneviève eût pu, h la ri
gueur, se tirer d'affaire, car un certain 
nombre de riches cl ientes lui étaient de
meurées fldèies. Mate il y avait un terrible 
arriéré à liquider, dco notes de fournisseurs 
et surtout te gros morceau, l es deux ter
m e s en retard. Tout ce qui avait pu êtra 
venda comme mobilier B'en était allé pièce 
à pièce, au Mont-de-Pïêté o u chez le bro
canteur du corn, et il en restait bien Juste 
de quoi garnir du strict nécessaire, l'unique 
pièce que les deux femmes s'étaient réserj 
vée sur les Quatre dont se composait l'api 
parlement. 

Cette pièce se trouvait posséder une en
trée particulière sur l e palier M m e Sau< 
nier avait réussi à louer tes trois antres , 
quinze jours avant s a mort A un contre
maître typographe, M. Jean Robert, qui s'y 
était installé avec une vi aie bonne lut te
nant lieu de gouvernante. 

Si, encore, le propriétaire avai t voûta M 
montre pitoyable, donner un peu de temps 
A l 'orpheline? Le temps ds se retourner 1 
Ce n'était point te courage oui lui man-
qwatt, ni la bonne volonté d'aequittor sa 
dette ? Mais non dans vingt-quatre heures 
un huiss ier allait ta jeter sur te pavé f Ofl 
rrait-eSe? Dans cette maison, du motos , 
elte ne s e sentait 
Ses tsasAeires, 
peins entrevus, , ^ l a a a B B B > - _ _ _ ^ _ _ _ ^ _ 
rrexsenente voisins, tors d» la mort da 
Mme Saunier. _ 
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